
 

  

 

 

AVIS DE CLOTURE DE LA CONCERTATION 
 
 
 

Aménagement en faveur des transports en commun et 
des modes actifs entre le Quai de Brazza et le Boulevard 

André Ricard Nord 
 

_ _ _ _ _ 
 
 

Monsieur Alain Anziani, Président de Bordeaux Métropole, informe le public de la mise en 
œuvre de la procédure de clôture de la concertation sur le projet « Aménagement en faveur 
des transports en commun et des modes actifs entre le Quai de Brazza et le Boulevard 
André Ricard Nord ».  

 

Le public ne pourra plus inscrire ses observations sur les registres ouverts à cet effet : 

- à la mairie de quartier de Bordeaux Bastide, 38 rue de Nuits – 33100 Bordeaux Bastide  

- à l'Hôtel de Ville de Cenon : 1 avenue Carnot – 33150 Cenon 

- à l'Hôtel de Ville de Lormont : rue André Dupin – 33310 Lormont 

- à la Direction Grands Projets Mobilités de Bordeaux Métropole : Immeuble Laure Gatet 
1er étage - 39-41 cours du Maréchal Juin - 33045 Bordeaux 

- et sur le site internet de Bordeaux métropole : https://participation.bordeaux-metropole.fr 

 

à compter du 29 septembre 2023 à 12 heures. 

 

 

Le Président de Bordeaux Métropole. 


